
En réponse à la communication patronale
Vendredi 12 Mars 2021

INFORMATIONS - DÉSINFORMATIONS

I)  «12 samedis obligatoires»
Ce n’est pas faux ! 
Car une fois que la possibilité existe dans un accord, 
RIEN n’empêche de l’exécuter toutes les années si 
besoin.
Décideurs : chefs d’UP - Ilots

II)  «Perte pour tous de RTT collectives»

Ce n’est pas faux ! 
C’est de la poudre aux yeux : les 3% ne sont que 
pour les 2 x 8, les Journaliers ne dégageant pas 
autant de RTT.
De plus, ça disparaîtra pour les nouveaux embauchés.

III)  «Monétisation des RTT individuels»

C’est donc vrai ! 
Si nos RTT individuels sont également payées ou 
monétisées, que nous restera-t-il comme temps libre, 
en cas de rendez-vous avec l’administration, ou mé-
dical (puisque la Direction vient aussi de supprimer la 
tolérance pour se rendre chez le médecin...) ?
Sur le calendrier présenté lors de la négociation, la 
Direction a déjà planifié 3 semaines cet été, 1 se-
maine pour Noël .... que reste-t-il ?

IV)  «Les équipes vont commencer à 3h15»

Ce n’est pas faux ! 
Car la modulation peut permettre de commencer plus 
tôt et finir plus tard. Qu’est-ce qui en empêche ?
Pendant la séance, le responsable des Relations 
Sociales nous l’a confirmé avec un certain plaisir iro-
nique. Il a d’ailleurs été repris par le Directeur Indus-
triel .... qui lui, préférerait voir 2 heures de plus en fin 
d’équipe ou de journée, ou du samedi matin pour les 
journaliers ....!

V)  «En cas de dysfonctionnement : on pourra nous  
 demander de rentrer chez soi le jour même»

Ce n’est pas faux ! 
Car la DRH nous a même fourni un exemple sur un 
service où cela est DÉJÀ arrivé.....
Par contre la Direction «oublie» de donner des infor-
mations précises sur la modulation pour les équipes 
Nuit, car rappelons-le la modulation, ce ne sont pas 
des heures supplémentaires (donc pas rémunérées).

VI)  «La Direction a confirmé que nous seront  
 tous concernés»

C’est donc vrai ! 
Tous concernés, donc tous au rassemblement ce 
MARDI 16 MARS à 11 Heures devant le siège pour 
leur dire «NON» haut et fort.

VIII)  «La direction tente d’écœurer l’ensemble de toutes les 
catégories de salariés et qu’en réalité ce ne soit qu’un plan 
déguisé qui ne porte pas son nom pour faire fuir les salarié(e)s»

C’est vrai !
Organisation du travail déplorable, dégradations consé-
quentes de nos conditions de travail et remises en cause 
de tous nos acquis sociaux font que NTN-SNR n’arrive 
plus à trouver de salarié(e)s. Pire, celles et ceux qui ont fait 
et font l’entreprise s’en vont  (toutes catégories profession-
nelles) et n’ont pas de mal à trouver mieux ailleurs (PSE 
déguisé !!!)

IX)  «La Direction est déterminée à nous exploiter davantage 
pour que les actionnaires fassent encore plus de profits»

C’est vrai !
AUCUNE augmentation collective de salaire en 2020 ! 
Rappel : 0,75% d’augmentation en 2019 !!! 
Avec un tel projet d’accord sur le temps de travail, 
c’est encore plus de profits potentiels dans les années 
futures et plus de servitudes pour les salariés.

Les 8 élus (CGT et SUD) qui participent aux négociations sur l’accord n’acceptent pas d’être traités de menteurs, 
nous estimons que ces propos peuvent être considérés comme diffamatoires.

Pour que la transparence soit entière et que la véracité des propos émise ne soit pas contestable, nous proposons 
très simplement que les débats soient filmés et retransmis à tous. Nous n’avons rien à cacher. Nous avons tout 
intérêt à être transparents. La démocratie est à ce prix. 

Ne tombez pas dans le panneau de la désinformation ! 
Participez au rassemblement MARDI 16 MARS à 11 heures devant le siège !

NB : nous ne sommes pas signataires des pré-accords de 
négociations au rabais proposés par la direction

Ce n’est pas faux ! 
Depuis le début, la Direction nous donne les infor-
mations sur le projet d’accord à négocier, au compte-
goutte, et toujours à quelques minutes du début de 
la séance. Comment informer et recueillir au mieux 
les doléances des salariés afin de préparer conve-
nablement la négociation ?
La preuve, nous n’avons toujours pas le texte de la 
prochaine réunion.

VII)  «La dernière réunion aura lieu le 23, la direction  
     refuse toujours de nous faire parvenir le texte avant»

CGT et SUD ont fait des propositions ! 
Vous pouvez les retrouver sur leurs sites internet !


